
       

Arras, le 2 novembre 2017 

COMMUNIQUE DE PRESSE

Résultat du travail des services de sécurité sur le territoire 
du Calaisis

Suite à certaines allégations, Fabien Sudry, préfet du Pas-de-Calais, tient à saluer le
travail des services de sécurité qui assurent pleinement leurs missions de protection
des populations et de maintien de l’ordre public sur Calais.

Plus de 400 policiers et gendarmes des unités mobiles de sécurité sont maintenus
en renfort sur le Calaisis afin de soutenir l’action des forces locales de sécurité inté-
rieure. Au total, ce sont 1130 policiers et gendarmes qui exercent sur Calais aujour-
d’hui.

Leur implication au quotidien a permis de maîtriser la délinquance et la criminalité sur
le territoire du Calaisis entre 2016 et 2017 (sur les 9 premiers mois de l’année) et
d’obtenir les résultats suivants :

La délinquance générale a connu une baisse de près de 11 %, ce qui représente 586
faits en moins par rapport à l’année précédente. 

La part des étrangers mis en cause est en nette diminution avec 13 % du total des
mis en cause, contre 26 % en 2016.

Parallèlement à cette baisse de la délinquance, le taux d’élucidation des affaires judi-
ciaires a augmenté de 10 % par rapport à l’année 2016.

Les atteintes à l’intégrité physique des personnes ont diminué de 9 %. En particulier,
les violences physiques crapuleuses ont baissé de 49% entre 2016 et 2017.

Concernant les atteintes aux biens, on note une forte baisse des vols avec violences
sans  armes  à  feu  (-50%)  et  des  faits  de  destructions-dégradations  (-42%)  ainsi
qu’une baisse significative des vols simples (-17%) et des cambriolages (- 8%).

Par ailleurs, s’agissant du viol commis lundi 30 octobre, Fabien Sudry ne peut que
mettre en exergue l’excellence de la coopération locale qui a permis l’interpellation
très rapide d’un suspect et l’enclenchement, sous l’autorité du Procureur de la Répu-
blique près le Tribunal de Grande Instance de Boulogne-sur-Mer, d’une enquête qui
se poursuit et qui a donné lieu ce soir à l’incarcération de la personne suspectée
après sa mise en examen pour le chef de viol aggravé.

Les autorités locales veillent  à ce que chaque auteur d’exaction soit identifié et ait à
en rendre compte devant la justice.
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